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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

TRANSPORTS

Arrêté du 4 août 2011 modifiant l’arrêté du 17 janvier 2011 relatif au poids total roulant
autorisé des véhicules terrestres à moteur utilisés pour le transport combiné, la desserte des
ports maritimes et fluviaux et le transport de certains produits agricoles et agroalimentaires

NOR : TRAT1120867A

Le ministre auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,
chargé des transports, 

Vu le code de la route, notamment son article R. 312-4 ;
Vu l’arrêté du 17 janvier 2011 relatif au poids total roulant autorisé des véhicules terrestres à moteur utilisés

pour le transport combiné, la desserte des ports maritimes et fluviaux et le transport de certains produits
agricoles et agroalimentaires, 

Arrête :

Art. 1er. − Le I de l’article 1er de l’arrêté du 17 janvier 2011 susvisé est modifié comme suit :
« I. – Pour l’application de l’article R. 312-4 du code de la route, jusqu’au 31 décembre 2018, la circulation

à 44 tonnes est autorisée dans les conditions suivantes :
– à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 30 septembre 2014, pour les ensembles

routiers dont la date de première mise en circulation du véhicule moteur est postérieure au
1er octobre 2001 ;

– à compter du 1er octobre 2014 et jusqu’au 30 septembre 2017, pour les ensembles routiers dont la date de
première mise en circulation du véhicule moteur est postérieure au 1er octobre 2006 ;

– à compter du 1er octobre 2017 pour les ensembles routiers dont la date de première mise en circulation du
véhicule moteur est postérieure au 1er octobre 2009.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ensembles routiers utilisés pour effectuer des transports combinés. »

Art. 2. − Le directeur des services de transport au ministère de l’écologie, du développement durable, des
transports et du logement est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 4 août 2011.

THIERRY MARIANI


